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• Quel diagnostic adapté à mon projet : DPE, PPT, DTG ?

• Éco-rénover votre copropriété avec l'aide de la Ville de Paris

• Aménagement de stationnement vélo en copropriété

10h00

11h00

12h00

PROGRAMME DES CONFÉRENCES



Conférence

Quel diagnostic adapté 
à son projet : DPE, PPT, DTG



Annette Cochard
Chargée des relations avec les 

professionnels

06 76 87 19 17
pro.coachcopro@apc-paris.com

Intervenantes

Sophie Paris
Juriste en droit de l’immobilier



A quoi servent les diagnostics ?

Des objectifs communs :

- Evaluer
- Hiérarchiser
- Obligations légales
- Valorisation

Outils d’aide à la décision
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Qu'est-ce que le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) ?

• Définition

• Objectifs : informer, sensibiliser, inciter, encadrer

• Durée de validité : 10 ans

• Obligation : oui

• Contenu :
 Description du bien (surface, orientation, etc.)
 Consommation énergétique annuelle estimée
 Émissions de gaz à effet de serre associées
 Recommandations pour améliorer la performance 
énergétique
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Les classes énergétiques
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Qu'est-ce que le Plan Pluriannuel de travaux (PPT) ?

• Définition

• Objectifs : garantie, entretien, amélioration

• Durée de validité : 10 ans

• Obligation : oui (PPPT)

• Contenu :
 Liste des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble et à la sécurité des 
occupants
 Estimation du niveau de performance énergétique après travaux
 Estimation sommaire du coût
 Échéancier de travaux sur 10 ans
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Qu'est-ce que le Diagnostic Technique Global (DTG) ?

• Définition

• Objectifs : garantie, entretien, amélioration

• Durée de validité : 10 ans

• Obligation : dans certains cas

• Contenu :

 Analyse de l'état apparent
 État technique de l'immeuble
 Améliorations possibles
 Diagnostic de performance énergétique
 Évaluation sommaire du coût et une liste des travaux

143



Quel diagnostic adapté à son projet : DPE, PPT, DTG

Pour évaluer la performance énergétique

Pour planifier les travaux d'une copropriété sur 10 ans

Pour une analyse complète du bâtiment et planifier les travaux 
d'une copropriété sur 10 ans

144

DPE

PPT

DTG



Le référentiel DTG
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● Le référentiel DTG a été élaboré 
en 2020 par l’Association des 
Responsables de Copropriété et 
l’Agence Parisienne du Climat 
avec l’appui d’un groupe de 
travail composé d’acteurs de la 
rénovation énergétique.  

 
● Il est accessible sur le site de 

l’APC et de CoachCopro.



Le chèque DTG
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● Inscription de la copropriété sur CoachCopro 
● Un contact établi avec un membre de la copropriété 
● Une pertinence avérée pour la réalisation du DTG plutôt qu’un PPPT/DPE collectif 
● Un professionnel affilié à l’annuaire CoachCopro 
● Un devis conforme au référentiel DTG

Conditions d’attribution :

Demande 
chèque DTG

Obtention de 
l’Accord 

préalable

Envoi de 
l’ordre de 
service

Lancement du 
DTG

Fin du DTG

Demande 
de 

versement

Obtention du 
versement 

http://www.apc-paris.com/publication/referentiel-realisation-diagnostic-technique-global-dtg-version-2023


L’accompagnement de votre copropriété
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Les questions à se poser : 
● La copropriété envisage-t-elle une rénovation globale ou 

une rénovation par étape ? 

● La copropriété présente-t-elle un potentiel de rénovation 
globale : quel typologie de bâti, quels travaux déjà 
réalisés ? 

● La copropriété a-t-elle déjà réalisé des études : audit 
énergétique, diagnostic architectural, PPT, DPE, maîtrise 
d’oeuvre ? Est-elle en phase avec les échéances 
réglementaires ?

Une équipe de conseillers vous accompagne dans le 
choix du bon diagnostic



Cas pratique n°1
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Diagnostic retenu : DTG incluant un PPPT et un DPE

Fiche d’identité :  
 

Syndic professionnel 
17 logements 
Chauffage individuel 
Aucun diagnostic réalisé
Souhaite mener une réflexion sur le remplacement des 
menuiseries, l’isolation des façades et des combles

Chronologie :  
 

Avril 2023 : AG vote du DTG 
Juin 2023 : inscription sur CoachCopro par le syndic 



Cas pratique n°2
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Diagnostics retenus : PPPT et DPE

Fiche d’identité :  
 

Syndic bénévole
17 logements 
Chauffage au fioul
Audit énergétique réalisé
Pas de projet global mais volonté de convertir la chaufferie 
et d’être conforme aux exigences réglementaires

Chronologie :  
 

2015 : inscription sur CoachCopro
2018 : réalisation d’un audit énergétique 
2025 : reprise des échanges, orientation vers un PPPT/DPE



Cas pratique n°3
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Diagnostic retenu : MOE incluant un PPPT et un DPE

Chronologie :  
 

2017 : réalisation d’un audit énergétique 
2023 : réalisation d’un diagnostic architectural 
2024 : réalisation d’une mission de MOE intégrant PPPT / DPE et 
intégration dans ERP+

Fiche d’identité :  
 

Syndic professionnel 
48 logements 
Chauffage collectif CPCU 
Deux diagnostics réalisés
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Conférence

Eco-Rénover votre copropriété 
avec l'aide de la Ville de Paris



Eric Buissonnet
Chargé de mission 

« Accompagnement des copropriétés »

Intervenant·es

Pauline Barre
Chargée de suivi du dispositif  

« Eco-Rénovons Paris+»

Axelle Madelenat
Coordinatrice du dispositif  

« Eco-Rénovons Paris+»



ÉCO-RÉNOVONS PARIS+ : ce qu’il faut retenir

155



INCITER LES PROPRIÉTAIRES DE LOGEMENTS PARISIENS À ÉCO-RÉNOVER 
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QUELLES INTERVENTIONS POSSIBLES ? 
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JE SUIS INTÉRESSÉ, COMMENT FAIRE ? 
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JE SUIS INTÉRESSÉ, COMMENT FAIRE ? 

Structurer ma démarche et mobiliser les copropriétaires avec l’Agence Parisienne du Climat 

autour d’un projet de rénovation global
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ERP+ : LES BÉNÉFICES POUR LES COPROPRIÉTAIRES
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LES AIDES MOBILISABLES
Des aides collectives et individuelles
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Prenez contact dès maintenant avec l’Agence Parisienne 
du Climat
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Conférence

Aménagement de stationnement 
vélo en copropriété



Diana Bello
Chargée de mission | 

Accompagnement des copropriétés

Intervenant·es

Pierre De Cérou
Responsable des partenariats 

Alvéole Plus

Mathieu Chaubaud
Gérant



1. Introduction 

Diana Bello - Agence Parisienne du Climat

2. Financez votre abri à vélo sécurisé avec Alvéole Plus   
Pierre DE CEROU – Responsable de partenariats à la Fédération française des usagers de bicyclette (FUB)

Mathieu CHABAUD - Gérant chez La Fabrique des Cyclistes 

3.   Questions & réponses

Animation par Naïla NADHIR - Agence Parisienne du Climat

Déroulé de la conférence
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1
Introduction

Diana Bello
Agence Parisienne du Climat



L’Agence Parisienne du Climat
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Conseille

Accompagne

Informe

Association créée à l’initiative de la Ville de Paris 
pour accompagner la mise en œuvre de son plan 
climat,

Guichet unique de la rénovation énergétique à 
Paris, l’APC fait partie du réseau des espaces 
France Rénov’.

Mobilise

QUI SOMMES-NOUS ?



La plateforme CoachCopro

LA PLATEFORME COACHCOPRO
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• Un centre de 
ressources 

• Un annuaire de 
professionnels

• Des fiches de 
copropriétés 
rénovées

http://grandparis.annuaire-coachcopro.com/

https://www.coachcopro.com/projets-realises

http://grandparis.annuaire-coachcopro.com/


2
Alvéole Plus,

LE PROGRAMME

DE FINANCEMENT 

DE STATIONNEMENT 

VÉLO ABRITÉ ET SÉCURISÉ



FUB : NOS ACTIVITES

172



LE PROGRAMME 
ALVEOLE Plus



LA PLATEFORME ALVEOLE PLUS 
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https://alveoleplus.fr/

https://alveoleplus.fr/


BENEFICIAIRES ELIGIBLES A ALVEOLE PLUS 
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Bâtiments ayant 
été construits 
avant 2017 
(loi Laure) 



SERVICES PROPOSES PAR ALVEOLE PLUS 
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dernière demande de 
devis : 15 mai 2025 



SERVICES PROPOSES PAR ALVEOLE PLUS 

177

Accompagner 2 900 
bénéficiaires dans l’élaboration 
de leur projet de stationnement

dernière demande de 
conseil : 11 juillet 2025

dernière demande de 
devis : 15 mai 2025 



SERVICE 
CONSEIL



CONSEIL : OBJECTIFS, MODALITÉS, RESSOURCES

179

O
B

JE
C

TI
FS

Accompagner 
certains bénéficiaires 
dans la définition et l’
élaboration d’un projet

Proposer des solutions 
au plus proches des 
besoins utilisateurs

M
O

D
A

LI
TE

S

    1 seul 
accompagnement 
par bénéficiaire

   2 formes 
d’accompagnement

   100 % de prise en 
charge

   
 Possibilité de choisir 

son conseiller

R
ES

SO
U

R
C

ES

Questionnaire d’analyse 
des connaissances et 
besoins

Guide du stationnement
 
  



CONSEIL : DEROULE DE LA PRESTATION
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•RDV de 
cadrage

•Expression 
des 
besoins

Prise de 
contact

•Echanges 
sur les 
besoin et 
enjeux

•Etude et 
analyse

Réunion de 
lancement

Récapitulatif 
des besoins

Ebauches de 
solution

Rapport 
final

•RDV de 
cadrage

•Expression 
des besoins

Prise de 
contact

•Visite du site 
et échanges 
sur les 
besoins

•Etude et 
analyse

Réunion de 
lancement

•Présentation 
des scénarios 

•Echanges

Présentatio
ns de 

solutions

•Coaching 
conseil 
syndical

•Présentation 
en AG?

Conseil et 
coaching

Récapitulatif 
des besoins

Ebauches de 
solution

Rapport 
final

 EXPRESS

APPROFONDI



SERVICE 
STATIONNEMENT



CONFIGURATIONS PRISES EN CHARGE 
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1200 € HT 
Montant maximal 
de prise en charge

par emplacement
650 € HT 80 € HT 

Minimum 
d’emplacement 

créés/ abri

Toutes cibles 6
Copropriété 4 

Toutes cibles 8
Copropriété 4 

Toutes cibles 8
Copropriété 4 

40% de l’investissement HT ou 50% HT (en ZFE)Plafond de prise 
en charge

CONSIGNE SECURISEE
ATTACHES DANS UN 

LOCAL OU ABRI EXISTANT ABRI OUVERT



CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DES EQUIPEMENTS
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Sécurisé

Séparé

Eclairé

AbritéVisibilité

Proximité

Accès

Fonctionnel

Délimité des véhicules motorisés

Permettant à l’usager de bien voir leurs vélos, s’
équiper et manœuvrer en sécurité

Protégé des intempériesIdentifiable et signalé des autres usagers

Situé à moins de 50 m de l’entrée 

Facilement accessible : idéalement 
de plain-pied, dénué d’obstacles

Facilitant les manœuvres Idéalement fermé



CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DES ÉQUIPEMENTS
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Fixation

Sécurité

StabilisationErgonomie

Compatibilité

Résistance
Sol ou au mur

Attache du cadre et de la roue 
avant avec un antivol U

Appui ou maintien du cadreEfforts physique minimal

Tout type de vélo

vandalisme, intempéries, épreuve du 
temps



STATIONNEMENT EXEMPLE DE PRISE EN CHARGE
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PARCOURS & RESSOURCES



SYNTHÈSE PARCOURS BÉNÉFICIAIRE

187



RESSOURCES PROGRAMME

188

Guide stationnement et la grille de 
vérification des critères en annexe

Modalités de prise 
en charge

Plaquette spéciale Copro

https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_guide_stationnement.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_guide_stationnement.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_ami_annexe9_modalites_programme.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_ami_annexe9_modalites_programme.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_ami_annexe9_modalites_programme.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveole_plaquette_copros.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveole_plaquette_copros.pdf


MERCI !

contact@alveoleplus.fr



Forum Habiter Durable APC 2025

Mobilité durable et espace vélo en 
copropriété - Retour d'expérience

10/04/2025



La Fabrique des Cyclistes est une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) dont la 
mission est de faire du vélo une évidence pour nos déplacements urbains. 

Elle compte aujourd’hui une dizaine de salarié·es dont l’activité se répartit notamment 
entre les ateliers de réparation mobiles, les animations et formations autour de la 
mobilité à vélo et l’aménagement de stationnement vélo.

Présentation de notre coopérative

Nous avons changé
de nom !



Les bienfaits du vélo

A l’échelle individuelle, le 
vélo permet :

A l’échelle collective, le 
vélo permet :

De se déplacer 
efficacement en ville

D’être en bonne santé 
et de se sentir bien

De réaliser des 
économies 
importantes

De décarboner notre mobilité

D’améliorer notre cadre de vie

De réaliser des économies 
importantes



Pourquoi (mieux) aménager du 
stationnement vélo dans sa copro ?
L’usage du vélo est en plein essor et l’aménagement de stationnements vélo 
adaptés répond à une demande de plus en plus forte.

Stationnements pratiques et confortables pour un 
usage du quotidien

Sécurisation du stationnement pour lutter contre le vol 

Optimisation de l’espace disponible

En proposant du stationnement adapté, vous évitez les conflits, apaisez les relations, et 
participez ainsi à un meilleur vivre ensemble au sein de votre copropriété.



Lors de cet accompagnement, nous pourrons notamment :

• Identifier avec vous la localisation optimale de l’espace de stationnement ou les 
axes d’amélioration en cas de stationnement déjà existant ;

• Vous aider à choisir les équipements de stationnement les plus adaptés à la 
configuration de votre site ;

• Réaliser le plan d’aménagement ;
• Dresser un estimatif détaillé du coût des travaux ;
• Fournir un argumentaire destiné aux décisionnaires.

Combien coûte cet accompagnement ?
 
Jusqu’au 11/07/2025, c’est gratuit ! (en passant par la programme Alvéole Plus)

Quelle est la démarche à suivre et combien ça coûte ?

La Fabrique des Cyclistes vous accompagne dans votre projet de stationnement vélo (création, 
agrandissement ou amélioration de l’espace de stationnement) et réalise des études complètes afin 
de déterminer la meilleure solution et son coût. 

2.1 Etude d’aménagement / Accompagnement Alvéole Plus



Zoom
sur le programme Alvéole Plus
Le programme Alvéole Plus est un programme national 
porté par la Fédération des Usagers de la Bicyclette 
(FUB), et financé par des Certificats d’Economies 
d’Energie (CEE). Il vise à multiplier les espaces de 
stationnement vélo sécurisés partout en France.

La Fabrique des Cyclistes a été sélectionnée par le programme 
comme Conseiller, ce qui vous permet de bénéficier gratuitement 
(et sans aucun engagement) de notre service d’accompagnement 
(jusqu’au 11/07/2025).

Pour cela, il suffit de s’inscrire sur la plateforme Alvéole Plus

Comment s’inscrire ?
• Suite à votre inscription sur la plateforme et à la sélection du 

service « Conseil », deux formats d’accompagnement vous 
sont proposés par le programme : un accompagnement 
express ou un accompagnement approfondi. Les deux 
formats sont gratuits. Le second permet d’être mieux 
accompagné dans la durée. Pour cette raison, nous vous 
conseillons fortement de choisir l’accompagnement 
approfondi.

• N’oubliez pas de choisir BicyclAide / La Fabrique des 
Cyclistes comme conseiller.

• L’inscription doit être réalisée par un 
copropriétaire ou par le syndic de 
copropriété. 

• Il faudra vous munir du numéro 
d’immatriculation au registre national des 
copropriétés et d’une attestation de mise à 
jour annuelle.

• L’inscription se fait en ligne et ne prend que 
quelques minutes : https://app.alveoleplus.fr/

• Une fois le projet validé, la 
fourniture et la pose des 
supports peuvent être pris 
en charge par le 
programme à hauteur de 
40% à 50% en fonction de 
votre localisation.

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez davantage d’informations ou si vous avez des questions !

https://alveoleplus.fr
https://app.alveoleplus.fr/auth/realms/alveole-prod/protocol/openid-connect/auth?client_id=alveole-web&redirect_uri=https%3A%2F%2Fapp.alveoleplus.fr%2F&state=eda12845-5295-450e-8af2-c91aa1dc8436&response_mode=fragment&response_type=code&scope=openid&nonce=6a3a3d3f-8536-473e-88f3-6001beee4c17


Quelles sont vos obligations en tant que 
copropriété en termes de stationnement vélo ?

En règle générale, il revient au syndic d’inscrire à l’ordre du jour de l’assemblée générale 
des copropriétaires la question des modalités de réalisation des places de stationnement vélo.

En l’absence d’obligation faite par le CCH (Code de la construction et de l’habitation), dès lors que l'immeuble 
possède des emplacements de stationnement automobile, l’article 24-5 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
créé par la loi d’orientation des mobilités impose a minima aux copropriétés de s’interroger sur la création d’
équipements de stationnement vélo. Il incombe donc au syndic d’inscrire à l'ordre du jour de l'assemblée 
générale des copropriétaires la réalisation de stationnements sécurisés pour vélo, devis travaux à l’appui.



En général, l'AG se prononce sur un projet de travaux et un budget maximum, puis c'est au 
Conseil syndical et/ou au syndic de mettre en œuvre le projet, en respectant l'enveloppe 
budgétaire votée.

2.2 Vote en AG

Rappel : Une copropriété est un bien immobilier possédé et géré en indivision par plusieurs co-propriétaires 
(cf. loi de juillet 1965). Le texte de référence qui régit son fonctionnement est son Règlement de Copropriété. 
Chaque copropriétaire gère librement ses parties privatives (logement, cave, garage…) tant qu'il respecte les 
règles figurant dans le Règlement de Copropriété ou votées en AG (Assemblée Générale).



L’article 30 de la loi du 10 juillet 1965 permet à l’assemblée générale, et sous réserve qu’elle soit conforme à la 
destination de l’immeuble, de décider à la majorité absolue de l’article 25, « toute amélioration telle que la 
transformation d’un ou de plusieurs éléments d’équipement existants, l’adjonction d’éléments nouveaux, 
l’aménagement de locaux affectés à l’usage commun ou la création de tels locaux ». 

Vote à la majorité simple ou à la majorité 
absolue lors de l’assemblée générale ?

La création d’emplacement de stationnement pour vélos peut être considérée comme une 
amélioration et être votée à la majorité ab solue sous réserve qu’elle n’entrave pas la destination de 
l’immeuble, auquel cas, elle devra être votée à la double majorité de l’article 26.

Remarque : Possibilité de passerelle pour faire passer certains projets (article 25-1) :
Lorsque la majorité absolue n'a pas été obtenue, l'organisation d'un 2e vote est possible à la majorité 
simple immédiatement si le projet recueille au moins 1/3 des voix de tous les copropriétaires (présents, 
représentés et absents).

Il est précisé que si le projet de stationnement de vélos dans les parties communes est initié par un ou 
plusieurs copropriétaires et à leurs frais, la décision sera prise à la majorité simple conformément aux 
dispositions de l’article 24 j dans sa rédaction issue de la loi d’orientation sur les mobilités n°2019-1428 du 
24 décembre 2019.



Types de 
stationnement

Prix moyens Exemples

Stationnement 
intérieur

Entre 150 et 300 euros TTC / vélo pour 
du stationnement intérieur

Exemple : local vélo avec 20 emplacements vélo au sol = 
environ 4 000 euros TTC

Stationnement 
extérieur avec abri

Entre 650 et 1 500 euros / vélo pour du 
stationnement extérieur avec abri

Exemple : abri vélo de avec 12 emplacements vélo au sol
= environ 10 000 euros TTC

Estimation de coûts par type de réalisation



Avant Après

2.3 Exemples de réalisation dans le cadre d’Alvéole Plus

40-52 rue des Grands Champs, Paris 20

• Nombre de stationnements créés : 19
• Coût (fourniture  + pose) : 2 970 € TTC
• Aide Alvéole Plus : 960 €
• Aide Ville de Paris : 1 350 €

Accompagnement Alvéole Plus de 
septembre à novembre 2023

Travaux réalisés en 2024

Proposition retenue

“Nous avons fait installer notre espace vélo, en 

suivant vos recommandations (à ceci près que 

nous nous sommes limités à 19 emplacements au 
lieu de 20).Nous avons pu bénéficier de subventions de la 

part d'Alvéole Plus et de la Mairie de Paris.

L'espace vélo rencontre un franc succès dans la 

copropriété et les opposants au projet se sont 
calmés.”

Retour d’expérience



Avant

Après
Résidence La Fontaine, Antony

• Nombre de stationnements créés : 21
• Coût (fourniture + pose) : 15 175 € TTC
• Aide Alvéole Plus : 6 900 €

Accompagnement Alvéole Plus de 
novembre à décembre 2023

Travaux réalisés en 2024

Proposition retenue 



Autres exemples de réalisations

Et voilà, le tour est joué ! Les cyclistes pourront désormais stationner leur vélo 
dans un endroit dédié et adapté, avec du stationnement sécurisé et facile à 

utiliser au quotidien.

Parking sous sol & 
espace couvert

Saint-Denis
Aménagement d’une ancienne 
aire de lavage dans parking en 

sous-sol.
Grille barreaudée avec arceaux 

pour un total de 18 
stationnement vélo sécurisés.

Rez de chaussée

Paris 10ème
Aménagement d’un local vélo 

en rez-de-chaussée
Barre sur-mesure 10 crochets 

complétée par une barre antivol 
pour sécuriser les vélos au 

niveau des pédaliers

Cour / extérieur

Paris 12ème
Installation de 8 arceaux en 

extérieur pour 
16 stationnement vélo.

Coulage d’une dalle en béton en 
amont par un artisan.

Abri vélo

Paris 8ème
Aménagement d’une cour 

extérieure d’une copropriété
Abri sur mesure avec toiture en 
verre, pour 10 stationnements 

vélo.



Se débarrasser des 
vélos épaves

Afficher
les bonnes pratiques 

dans le local

2.4 Quelques idées de bonnes pratiques pour 
faciliter la gestion du stationnement



Vous cherchez une solution de stationnement vélo 
sécurisée et adaptée à votre espace ?

contact@lafabriquedescyclistes.fr

La Fabrique des Cyclistes vous accompagne dans votre 
projet, de sa conception à sa réalisation.
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